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Commune d’Ouled-Riah 
N° :…………../2026 

 

MISE EN DEMEURE N° 01  

Le président de l’assemblée populaire communale de la commune 

d’OuledRiah,En tant que maitre d’ouvrage mise en demeure la société EURL 

ETPH METRI représenté par son gérant METRI MILOUD siégeant à REMCHI 

Tlemcen, titulaire du marché n°01/2026 daté le 15/03/2026 pour la 

réalisation de l’opération : 

 SUIVI ET ENTRETIEN DU CHEMIN COMMUNAL RELIANT OULED 

RIAH ET VILLAGE D’OULED KADDOUR(2ème TRANCHE) 

- Suite à l’ordre service n°03/2026 délivré le : 19/03/2026 

- Suite à la sortie au chantier on a remarqué que les travaux 

marchenttrop lentement. 

- Suite aux lettres successive du subdivisionnaire de daïra d’Hennaya et 

BET qui suit ce projet. 

- Suite à laréunion au siègede la commune en date du 04/05/2026 pour 

renforcé le chantier et reprendre les travaux dans les brefs délais.  

Une mise en demeure est adresser à la société de reprendre les travaux 

de ce projet dans un délai de Huit (08) jours a compté de la parution de la 

présente mise en demeure dans la presse nationale, le cas contrainte les 

procédures judiciaires nécessaire seront prise. 

Ouled-Riah, le :…………. 

  Le Président de l’A.P.C 
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